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2è années   -Thème journalistique type ECRICOME 
 

Au Guatemala, Sebastian Alonzo, militant écologiste, mort pour l’eau 
Adapté de Paloma Dupont de Dinechin, Le Monde, 11.10.2022 

« Avec mon père, on ne ratait pas une seule manifestation pour défendre nos rivières, nos 

montagnes. En tant qu’indigènes, c’était un devoir pour nous », témoigne Juan, qui retrace le 

combat de son père. 

Trois cours d’eau irriguent la vallée de Yulchen Frontera, un potentiel hydrique convoité 

depuis 2012 par la société Energia y Renovacion, qui souhaite implanter sur place des centrales 

hydroélectriques. A son arrivée, l’entreprise reçoit un accueil plutôt favorable. Construction 

d’écoles, centres de santé, infrastructures… la société promet d’améliorer les conditions de vie 

de la communauté locale. Sebastian, lui, reste méfiant. Lorsque les travaux débutent en 2013, il 

va à la rencontre des ouvriers qui s’affairent près du Rio Pojom. L’un d’entre eux lui révèle qu’ils 

construisent un tunnel pour dévier la rivière. Pour défendre cet accès à l’eau, la famille Alonzo se 

rend le 17 janvier 2017 à la manifestation organisée dans le village d’Ixquisis. «On était allés près 

du Rio Negro, qui devait lui aussi être dévié à son tour pour les besoins du projet. C’est à ce 

moment-là qu’on a entendu des coups de feu », raconte Juan. 
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Les manifestants s’enfuient dans la prairie. Sebastian Alonzo gît sur le sol, son tee-shirt vert 

maculé de sang. Il meurt quelques heures plus tard. Son nom figure sur la liste des 1 733 

défenseurs de l’environnement tués durant les dix dernières années, selon le dernier rapport de 

l’ONG Global Witness publié le 29 septembre. Cinq ans plus tard, les documents d’enquête sur la 

mort de l’agriculteur se résument à un laconique « affaire en cours ». Comme dans 95 % des 

meurtres de défenseurs de l’environnement dans le monde, personne n’a été inquiété. Cette 

impunité explique en grande partie la multiplication des assassinats, a dénoncé en 2021 la 

rapporteuse spéciale, Mary Lawlor, devant le Conseil des droits de l’homme de l’ONU. 


